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Questionnaire 2020 

de mise à jour des engagements 

RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

 

Depuis 2012, le partenariat de Family Planning 2020 soutient les droits des femmes et des 

filles à décider librement et pour elles-mêmes leur intention ou non d’avoir des enfants, le 

nombre d’enfants et le moment d’en avoir. Avec nos partenaires du monde entier, nous 

avons créé un élan mondial pour renforcer l’attention que nous portons aux leçons apprises 

et aux solutions éprouvées, tout en élargissant et en approfondissant notre réseau afin de 

mettre en place des actions et des solutions à l’échelle locale. Grâce aux efforts dévoués des 

gouvernements, des décideurs politiques, des responsables de la mise en œuvre des 

programmes, des prestataires de services, des donateurs et des parties prenantes en 

planification familiale, les pays sont mieux harmonisés pour répondre aux besoins d’un 

nombre toujours croissant de femmes et de filles. Notre communauté mondiale a développé 

une vision commune pour l’après-2020 allant jusqu’en 2030 qui s’appuie sur les progrès 

réalisés à ce jour et nous permet de réaliser l’avenir recherché par les femmes et les filles du 

monde entier.   

Bien que nous ayons hâte de partager davantage d’informations sur le nouveau partenariat 

après-2020 et le processus de réengagement dans les mois à venir, nous reconnaissons que 

les gouvernements se mobilisent actuellement pour garantir la santé de leurs citoyens et 

répondre à la pandémie mondiale du COVID-19. Nous comprenons que ces efforts auront 

probablement des répercussions sur la soumission du questionnaire de mise à jour des 

engagements pour 2020. FP2020 propose le 31 juillet comme la date limite pour remplir le 

questionnaire. Il s’agit d’une date limite flexible, compte tenu de la crise actuelle. FP2020 

s’engage à travailler avec les 47 pays preneurs d’engagement pour s’assurer que les 

programmes de planification familiale restent opérationnels et offerts à toutes les femmes et 

filles qui en ont besoin. Nous avons créé une plateforme contenant des informations clés 

provenant d’experts mondiaux en matière de planification familiale au temps du COVID-19. 

Le processus de questionnaire devrait suivre la réunion annuelle de consensus sur les 

données de planification familiale, permettant aux données qui sont discutées et validées au 

cours de ce processus de renseigner le questionnaire. Nous sommes conscients que ces 

réunions se dérouleront de façon virtuelle cette année, et FP2020 assurera la coordination 

avec Track20 pour assurer la flexibilité et la réactivité de ce processus. 

Les réponses au questionnaire permettent un plus grand partage de l’information et des 

connaissances et assurent la transparence et la responsabilité au sein du nombre croissant 

http://www.familyplanning2020.org/fr/Apres2020
http://www.familyplanning2020.org/COVID-19
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de décideurs FP2020 et de la communauté élargie de la planification familiale. Comme les 

années précédentes, nous partagerons les réponses sur la page web de votre pays 

www.familyplanning2020.org/fr/republique-centrafricaine— afin que les intervenants 

nationaux et internationaux puissent suivre les progrès réalisés par la République 

Centrafricaine dans la réalisation des objectifs ambitieux fixés au nom des femmes, des filles, 

des familles et des communautés dans votre pays.  

Les engagements de FP2020 peuvent être réalisés grâce à des actions coordonnées entre 

de multiples secteurs et partenaires à différents niveaux. Nous vous demandons de 

collaborer avec l’équipe des points focaux de votre pays, les jeunes, la société civile et les 

parties prenantes en planification familiale du pays pour passer en revue les progrès réalisés 

et les défis rencontrés.  

Une fois le questionnaire rempli, veuillez le soumettre à msmith@familyplanning2020.org et 

aclark@familyplanning2020.org. 

Si vous avez des questions ou des préoccupations, veuillez communiquer avec Amelia Clark 

à l’adresse aclark@familyplanning2020.org. FP2020 peut également vous aider par 

téléconférence, au besoin.  

Nous vous remercions du temps et des efforts que vous avez consacrés à remplir ce 

questionnaire et à fournir des renseignements utiles au partenariat élargi. 

 

Questionnaire 2020 

de mise à jour des engagements 

RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

 

Le questionnaire comprend 1) l’engagement de la RCA et 2) sept questions types pour les 47 

pays preneurs d’engagement de FP2020.  

Au fur et à mesure que vous fournissez vos mises à jour ci-dessous sur chaque élément de 

votre engagement, veuillez-vous concentrer sur : 

● Les progrès réalisés et les principaux défis ou obstacles auxquels votre pays a dû 

faire face au cours de la période allant de juillet 2019 à juin 2020.  

● Veuillez inclure des informations sur les principales étapes clés liées aux 

engagements à venir.   

● Enfin, veuillez réfléchir sur les progrès par engagement à travers une auto-évaluation.     

 

http://www.familyplanning2020.org/fr/republique-centrafricaine
file://///chesapeake/unf/fp2020/Country%20Support/Commitment%20self-reports/2020/Country%20Reports/Francophone_Katie_Amelia/msmith@familyplanning2020.org
mailto:aclark@familyplanning2020.org
mailto:aclark@familyplanning2020.org
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PARTIE I : QUESTIONS SUR LA MISE À JOUR DES ENGAGEMENTS 

 

APERÇU DES ENGAGEMENTS 

 

• Réduire de 30% d’ici à 2020 la mortalité maternelle par rapport au niveau de 2010 (soit 890 à 

623 décès maternels pour 100.000 NV) 

• Accroitre la prévalence contraceptive moderne de 17,8% à 20% d’ici 2020 ; 

• D’ici 2020, 50% des adolescents et jeunes ont accès aux services de santé adaptés aux 

adolescents et jeunes incluant la planification familiale 

 

• ENGAGEMENTS FINANCIERS :  
 
• Le Gouvernement centrafricain s’engage à mobiliser les ressources financières 
supplémentaires à travers une ligne budgétaire dans le budget 2020 pour l’achat, le stockage 
et la distribution des produits contraceptifs. 

 
a) Veuillez fournir ci-dessous une mise à jour sur les réalisations accomplies entre juillet 2019 

et juin 2020 à l’appui de ces éléments de votre engagement, y compris toutes étapes clés liées 

à l’engagement à venir : 

 

 

- Le processus de la création de la ligne budgétaire est enclenché et progresse bien, une 
lettre de plaidoyer est au niveau de l’assemblée nationale ; 

- La planification familiale est située en bonne place parmi les 10 domaines d’impulsion 
présidentielle du gouvernement centrafricain pour l’atteinte de la couverture sanitaire 
universelle 

- L’ouverture des points d’information sur la SRAJ et la Planification Familiale dans les 08 
arrondissements de Bangui et les 32 Districts Sanitaires du pays est en cours de réalisation. 

 

 

b) Veuillez indiquer un X ci-dessous sur l’état d’avancement par rapport aux éléments de votre 

engagement :  

 

Atteint (   )   En cours (   X  )   Décalé (  )  

 

 

c) Si vous avez coché « En cours » ou « Décalé » à la question ci-dessus, quels sont les 

principaux défis ou obstacles auxquels vous faites face pour réaliser ces éléments de votre 

engagement ?  

- L’organisation des élections présidentielles et législatives retarde le processus de la création d’une 

ligne budgétaire pour l’achat des contraceptifs ; 

-  L’impact du Covid-19 a retardé la mise en œuvre de certaines activités clés de la Santé de la 

Reproduction pour contribuer à la réduction de la mortalité maternelle. 
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2. ENGAGEMENTS POLITIQUES :  

 

• Vulgariser et faire appliquer efficacement les différentes conventions en lien avec la promotion de 

la planification familiale ratifiée par la République centrafricaine ;  

• Elaborer / actualiser des textes législatifs, textes règlementaires, stratégiques et normatifs comme 

le code de santé publique, la loi sur le secteur pharmaceutique incluant les produits de la 

Planification familiale.  

• Intégrer le volet de Planification Familiale dans le Plan National de Développement Sanitaire 

troisième génération (PNDSIII) en cours d’élaboration ;  

• Mettre en place la politique favorisant l’accès financier des femmes aux soins de santé maternelle 

(comme la généralisation de la gratuité de la CPN à l’accouchement normal, la subvention des 

bilans prénatals, la gratuité des produits contraceptifs etc.). 

 

a) Veuillez fournir ci-dessous une mise à jour sur les réalisations accomplies entre juillet 2019 

et juin 2020 à l’appui de ces éléments de votre engagement, y compris toutes étapes clés liées 

à l’engagement à venir : 

 

- La loi sur le secteur pharmaceutique a été promulguée intégrant les produits de la Santé de 
la Reproduction y compris les contraceptifs 2020 ; 

- La planification familiale est intégrée dans la politique nationale de la santé validée en 
2019 ; 

- L’élaboration du PNDSIII est en cours et inclue la planification familiale dans le volet « santé 
de la reproduction » ; 

- Le décret de la gratuité ciblée pour les femmes enceintes et les enfants de moins de 5 ans a 
été signé en 2019. La gratuité est lancée officiellement par le chef de l’Etat en 2020 et mis 
en œuvre progressivement selon la politique de l’achat de performance à travers le projet 
SENI et les Fonds BEKOU.  

 

 

b) Veuillez indiquer un X ci-dessous sur l’état d’avancement par rapport aux éléments de votre 

engagement :  

 

Atteint ( )   En cours (X)   Décalé (    )  

 

c) Si vous avez coché « En cours » ou « Décalé » à la question ci-dessus, quels sont les 

principaux défis ou obstacles auxquels vous faites face pour réaliser ces éléments de votre 

engagement ?  

 

- La gestion de la pandémie de covid-19 a retardé l’élaboration du PNDSIII et la ratification du 

protocole de Maputo relatif aux droits des femmes, en particulier à la planification familiale u 

niveau de l’assemblée nationale 

 

3. ENGAGEMENTS PROGRAMMATIQUES :  

 

• L’augmentation de l’offre et l’amélioration de la qualité des services intégrés de santé de la 

reproduction des adolescents et jeunes incluant la prévention des grossesses précoces et/ou non 



5 
 

désirées, la prévention de l’usage de substances nocives, la lutte contre les IST/VIH/Sida en 

partenariat avec les différents ministères concernés et la société civile ;  

• L’extension de la mise à l’échelle nationale des stratégies mobiles et de stratégies avancées en 

Planification Familiale orientées vers les populations éloignées, la mise en œuvre du plan de 

sécurisation des produits contraceptifs et le renforcement de la gestion de la logistique des 

produits SR. 

• La demande des services SMI/PF à travers : un appui à l’offre d’un paquet intégré de services 

SMI comprenant au moins un centre d’information sur la PF, la santé maternelle et les droits 

humains des femmes. 

a) Veuillez fournir ci-dessous une mise à jour sur les réalisations accomplies entre juillet 2019 
et juin 2020 à l’appui de ces éléments de votre engagement, y compris toutes étapes clés liées 
à l’engagement à venir : 

 

- Le dossier d’investissement GFF a été validé et signé par le président de la République en 
2020 prenant en compte le volet de la Santé de la Reproduction y compris la planification 
familiale ; 

- L’ouverture des points d’information sur la SRAJ est en cours de la réalisation ; 
- Les stratégies mobiles et avancées en Planification familiale sont intégrées dans la politique 

nationale des soins de santé primaires élaborée et validée en 2020 ; 
- L’enquête nationale sur la Sécurisation des Produits de la Santé de la Reproduction(SPSR) 

a été réalisée en 2019 et validée en 2020 ; 
- La célébration de la journée internationale de la contraception a permis d’améliorer l’offre de 

service de planification familiale en donnant gratuitement à la population des contraceptifs 
en stratégies fixe et mobile  

- Une formation sur la qualité des soins de santé maternelle et infantile et l’humanisme sera 
bientôt réalisée en Novembre 2020  

 

 

b) Veuillez indiquer un X ci-dessous sur l’état d’avancement par rapport aux éléments de votre 

engagement :  

 

Atteint (    )   En cours (  )   Décalé ( X )  

 

 

c) Si vous avez coché « En cours » ou « Décalé » à la question ci-dessus, quels sont les 

principaux défis ou obstacles auxquels vous faites face pour réaliser ces éléments de votre 

engagement ? 

  

- La réorientation des ressources au profit de la pandémie de Covid-19 a retardé l’élaboration du plan 

de sécurisation des produits contraceptifs et le renforcement de la gestion de la logistique des 

produits SR qui sera actualisé en 2021  

 

PARTIE II : QUESTIONS SUPPLÉMENTAIRES 
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Veuillez répondre à toutes les parties des 7 questions suivantes (selon le statut du GFF) pour 

la période de référence de juillet 2019 à juin 2020. 

  

1. Veuillez nous faire part des défis (le cas échéant) et des succès rencontrés par votre pays 

pour maintenir la planification familiale (PF) en tant que service essentiel à l’égard de la 

réponse de votre pays au COVID-19. Quels sont les principaux obstacles et barrières ? 

Veuillez également nous faire part de vos succès. 

SUCCES  

▪ Un plan de poursuite de services essentiels de la santé de reproduction y compris la planification 

familiale est élaboré pour le maintien de services en période de pandémie de covid-19 

▪ Des supervisions sont menées pour s’assurer de la poursuite de l’offre de services essentiels, en 

particulier la planification familiale 

▪ 02 enquêtes de base menées respectivement l’une sur l’impact du covid-19 sur les résultats 

transformateurs de l’UNFPA et l’autre sur l’impact du covid-19 sur l’offre de service 

   

DEFIS  

▪ Le service de PF a été perturbé pendant la période de pandémie Covid-19. Cela s’est traduit par une 

baisse de la fréquentation de ces services par les utilisatrices ;  

▪ Rouvrir certains centres privés de PF qui sont à l’arrêt à cause de la pandémie ; 

▪ Renforcer le personnel qui a été réorienté au profit de la pandémie de covid-19  

▪ Lutter contre les ruptures d’intrants de la PF au niveau de certains points de prestation de service à 

l’intérieur du pays ;   

 

 

 

2. Votre pays a-t-il intégré des représentants de l’un des groupes marginalisés indiqués ci-

dessous dans le groupe de travail technique sur la planification familiale du pays, le 

groupe de travail national sur l’engagement du pays ou d’autres organes de prise de 

décision ? Veuillez cocher ci-dessous tous les groupes qui ont été consultés. 

 

  Adolescents et jeunes X  

  Personnes ayant un handicap  

  Jeunes non scolarisés    

  Groupes minoritaires  

  Populations éloignées ou 

 déplacées  

        

 

a. Comment l’engagement des groupes énumérés ci-dessus a-t-il influencé les progrès vers la 

réalisation des engagements FP2020 de votre pays ? Veuillez également nous faire part 

des réussites et des leçons tirées de ces engagements. 

 

L’intégration de la jeune Point focal dans le groupe de travail national sur l’engagement du pays 

a contribué à attirer beaucoup plus l’attention sur la problématique de la Santé Reproductive 

des Adolescents et Jeunes et a permis d’avoir la voix des jeunes dans toutes les orientations 

stratégiques telles que la révision du Plan Stratégique National de la Promotion de la Santé des 

Adolescents et Jeunes en 2019. 
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b. Si l’un de ces groupes n’a pas été inclus pour votre pays, quels sont les défis à relever pour 

travailler avec eux ? (Veuillez donner des exemples précis.) 

 

A L’exemple des personnes ayant un handicap tels que les sourds-muets, le défi est de se 

rapprocher de leurs communautés respectives et d’identifier un de leurs représentants afin à 

intégrer dans le groupe. Pour les minoritaires (Peulhs et Pygmées), leurs communautés sont 

éloignées de la capitale Bangui, le défis reste également la capacité financière pour assurer leur 

mobilisation. 

 

 

 

c. L’un de ces groupes s’est-il engagé ou a-t-il participé à la réalisation de ce questionnaire ?  

 

 

Oui, la représentante des jeunes. 

 

3. Comment votre pays intègre-t-il la planification familiale dans les efforts de 

couverture de maladie universelle et quels mécanismes sont utilisés ou envisagés ? 

Quelles mesures précises ont été prises au cours de la période de référence sur les 

points suivants : 

 

La planification familiale est inscrite parmi les 10 domines d’impulsion présidentielle du 

gouvernement 

a. Réduction des coûts directs des services PF 

▪ Gratuité totale des services de PF dans les Formations Sanitaires publiques 

▪ Gratuité ciblée des femmes enceintes, allaitantes y compris la PF en post-   

partum  

b. Expansion des services PF couverts 

▪ Mise à echelle des services de planification familiale 

▪ Intégration des services de planification familiale 

      c.   Élargissement de la population couverte 

▪ Stratégies avancées réalisées par certains acteurs humanitaires ou de la société 

civile(ACABEF) en RCA dans la délivrance des services de PF à travers la 

franchise sociale. 

 

4. Quels efforts ont été faits pour améliorer la résilience ou la préparation aux situations 

d’urgence des systèmes de planification familiale dans le pays ? Cela a-t-il été utile 

lors de la réponse de votre pays au COVID-19 ? 
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La RCA était moins préparée à faire face aux situations d’urgence comme le cas de Covid-19. 

Cette crise a permis maintenant d’intégrer dans le plan de riposte national aux épidémies et 

catastrophes, le volet de la Santé de la Reproduction y compris la Planification Familiale. 

5. Quels efforts ont été faits pour répondre aux besoins en matière de PF pour les 

femmes qui sont en période post-partum ou après avortement, ou pour améliorer les 

services d’intégration de la planification familiale/de la santé maternelle et infantile ? 

 

 

Dans notre système de santé en RCA, les services de Santé Maternelle et Infantile et de la 

Planification Familiale sont intégrés. Les efforts faits pour répondre aux besoins en matière de 

PF en Post-partum et post-abortum est : 

▪ La sensibilisation pour la fréquentation des consultations post natales ; 

▪ La communication avec les femmes en post Abortum sur l’importance de la PF 

▪ La réalisation de l’enquête nationale sur la Sécurisation des Produits de la Santé 

de la Reproduction,  

▪ La quantification annuelle des produits contraceptifs et le plan de distribution des 

produits contraceptifs ayant permis à déterminer les besoins réels nationaux en 

contraceptifs et à les rendre disponibles au niveau du pays.   

 

 

6. Votre pays a-t-il travaillé à l’amélioration de la qualité des soins et de la planification 

familiale basée sur les droits dans ses programmes ? 

 

a. Les programmes de planification familiale offrent-ils un large éventail de 

méthodes contraceptives (à long terme, permanentes ou à court terme) ? Des 

informations et des conseils complets sur toutes les méthodes offertes, y 

compris sur les risques ou les effets secondaires sont-ils offerts ? 

 

 

Oui, Les programmes de planification familiale offrent-ils un large éventail de méthodes 

contraceptives (à long terme, permanentes ou à court terme). Des sessions de recyclage et de 

renforcement de capacité des prestataires de soins et des relais communautaires sur les 

méthodes contraceptives et la promotion des contraceptifs sont annuellement réalisées. 

 

b. Pour assurer une approche centrée sur l’utilisatrice, les clientes ont-elles 

l’occasion de fournir une rétroaction après les visites à la clinique, soit au 

moyen de questionnaires, de sondages ou de boîtes à suggestions ? 

 

Non, par contre cette rétroaction est évaluée dans l’enquête nationale sur la Sécurisation des 

Produits SR 
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c. Après avoir recueilli les commentaires des clientes, comment les données 

recueillies sont-elles utilisées pour améliorer la qualité des soins ?  

 

Ces données sont souvent analysées et validées et des sessions de supervisions-coaching 

semestrielles sont régulièrement organisées pour améliorer la qualité de soins en matière de la 

PF au niveau des formations sanitaires tout en impliquant les districts sanitaires. 

 

7. Le cas échéant, votre pays a-t-il alloué des ressources pour les dossiers 

d’investissement du Mécanisme de financement mondial (GFF) aux programmes de 

planification familiale ?   

Oui : 375.153.982 FCFA 

• Si oui, quels sont les éléments du programme qui ont été financés ?   

Ce montant est prévu pour couvrir toutes les composantes de la Planification Familiale. 

 

▪ Quelles ont été les difficultés rencontrées pour donner la priorité à la planification 

familiale dans le GFF ?  

La difficulté se situe sur le montant alloué à la PF qui est assez faible comparativement à 

d’autres composantes du dossier d’investissement (Nutrition, vaccination etc) 

 

Veuillez fournir les renseignements suivants de la personne-ressource du gouvernement 

pour cette mise à jour 

  

❏ Nom:  ADAME GBANZI Mariette Claudia  

❏ Titre : Directrice de la Santé Familiale et de la Population    

❏  Service : Direction de la Santé Familiale et de la Population au Ministère de la Santé et 

de la Population 

❏  Email : mariettadame@yahoo.fr    

❏  Téléphone : (00236) 72505945/(00236) 75505945                

❏  Adresse : BP : 883, Bangui RCA, Avenue Abdel Gamal Nasser, Ministère de la Santé et 

de la Population            

❏  Date de l’auto-évaluation :     12/10/2020   


